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Les diners du Magistrat de Detement

au XVIUmc siecle

L'ancien Eveche princier de Bäle, n'avait pas, com me
on le sait, une organisation politique uniforme. Cet Etat,
dependant en grande partie de l'empire germanique etait
une reunion de plusieurs provinces, differentes de langues,
de mocurs, de religion, de caractere, d'interets, jouissant
pour ainsi dire chacune de franchises et de privileges parti-
culiers plus ou moins etendus, que leur avaient concedes
les eveques de Bale, et les empereurs germaniques, ä

differentes epoques. A l'avenement d'un prince-eveque, celui-ci
etait tenu de confirmer ces franchises avant la prestation
du serment de fidelite qui se faisait toujours en grande
solennite. Parmi les petits Etats qui composaient l'Eveche
de Bäle, Bienne et la Neuveville etaient ceux qui jouis-
saient le plus de privileges dus ä la liberalite des eveques.
Ces deux villes etaient presque independantes et forme-
rent de quasi-repuhliques sous l'autorite du prince qui y
nommait le maire. Apres Bienne et Neuveville prenait
rang la ville de Delemont. Lorsque les Etats relevant de

l'Empire etaient seuls convoques, les deputes de Delemont
occupaient la premiere place avant ceux de Porrentruy.
Cette ville jouissait de privileges etendus datant du XI1IC
siecle. Voulant donner ä cette ville plus d'importance
l'eveque Pierre de Reichenstein lui donna la fameuse lettre
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de franchises de 1289 (1). L'eveque Jean Senn de
Munzingen, en 1356, dota ses feaux bourgeois de Delemont
d'un code de police extremement curieux. D'autres privileges

des annees 1428, 1430 et 1442 (2) donnerent ä la
petite ville de Delemont une telle importance que son
Magistrat se crut bientöt independant de l'eveque dans le

gouvernement de la ville. Le chätelain ou baillif, etait elu,
comme ä Bienne, par le prince. II presidait le Conseil ou
Magistrat. Lui et le Magistrat formaient ensemble la justice
locale. A chaque prestation du serment, les bourgeois lui
presentaient leurs lettres de franchises que le nouveau
prince devait confirmer par un acte sur parchemin scelle
de son sceau et de celui du Grand Chapitre (3).

Enfin le prince, Jean Conrad de Reinach, voulant regu-
lariser l'organisation municipale de Delemont, en meme
temps pr^ciser son code judiciaire, lui delivra, le 6 mars
1705, un code appele Tolice de la ville (4). Cette ordonnance

de police locale subsista jusqu'en 1793, e'est-a-dire
jusqu'ä la reunion de l'Evech£ ä la France. Elle fut r£ta-
blie en partie de 1816 ä 1830.

La bourgeoisie etait encadree de quatre grandes
corporations de Metiers. Celles des Gagneurs, des Marchands, des
Cordonniers et des Tisserands.

Ces quatre corps nommaient quelques notables qui
s'adjoignaient au Magistrat dans les questions de gouvernement

de grande importance.
Le Magistrat se composait du Chatelain, appele plus

tard maire, nomine par le prince, de son lieutenant, de
deux maitres bourgeois, qui remplissaient leurs fonctions ä

tour de role, d'un lieutenant du maitre bourgeois, de
douze conseillers qui se partageaient en deux series for-
mant tour ä tour le gouvernement de la petite cite; d'un
banneret, d'un secretaire, d'un college de six nobles, ceux

(1) Getto cliarte präcicuse est encore conservüe avec sein aux archives
lie la ville.

(2) Tous ces actes sont encore aux archives tie la ville.

(3) Voir aux archives.

(4) Go pröcieux recuoil, aux armos tie la ville, est encore conserve

aux archives.
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nommes par les quatre Corps de metiers et dun greffier
qui tenait le protocole lorsque les douze conseiliers se
constituaient en tribunal. Le gouvernement de l'annee se

composait d'un maitre-bourgeois ou de son lieutenant et
de six conseiliers.

Tous ces fonctionnaires etaient nommes ä vie • seul le
secretaire etait oblige de demander chaque annee, au
Conseil, la confirmation de ses fonctions.

II n'y avait d'election que pour pourvoir aux vacances
qui pouvaient provenir de la mort, de la demission ou de
la destitution, ce dernier cas bien rare.

Le chätelain ou maire n'etait guere qu'un surveillant ;

une espece de prefet au nom du prince. II devait etre present

toutes les fois que le Conseil s'assemblait. C'est lui
qui recueillait les voix aux elections et pouvait donner son
vote en cas d'egalite des voix.

Les elections de ce Magistrat se faisaient toujours le
dimanche avant la fete des Sts-Pierre et Paul ou le jour
meme de cette fete quand eile tombait le dimancbe.

Dans l'election d'un maitre-bourgeois, les electeurs
etaient le maitre-bourgeois en charge, les douze conseiliers
et six notables designes la veille de l'election par les
bourgeois. Dans l'election d'un nouveau conseiller, les electeurs
etaient le maitre-bourgeois en charge, le lieutenant et les
six conseiliers en disponibilite et deux d^legues choisis
la veille de l'election par la bourgeoisie.

Le dimanche precedant la fete des Sts Pierre et Paul
etait le jour de l'election, de la prestation du serment et
de la lecture du reglement de police.

Le chätelain se rendait ä la sacristie de l'eglise de St-
Marcel, apres 1'office, avec le Conseil sortant et deux
deputes elus par la bourgeoisie, sous la presidence du ban-
aelier. lis formaient tous ensemble le college electoral et
nommaient le gouvernement de l'annee. Comme les fonctions

de tous ces conseiliers etaient ä vie, ä moins d'en
etre rendus incapables par une condamnation, ils n'avaicnt
guere qu'ä remplacer les vacances qui pouvaient se pro-
duire dans le courant de l'annee.

L'election faite, ä la sacristie de l'eglise St-Marcel, tous
rentraient dans le chceur de l'eglise ou le maitre-bourgeois



publiait le resultat de la votation. Chacun allait prendre
place au banc reserve dans la nef. Le secretaire faisait alors
1'appel du nouveau Conseil, qui devait entrer dans le
choeur. De lä, le chatelain conduisait les elus dans la sa-
cristie avec le maitre-bourgeois sortant pour aider ä gerer
les biens de la ville. Apres une conference secrete, tous
retournaient au choeur pour preter sennent entre les mains
du chatelain. Tous les bourgeois et les habitants de la
ville pretaient ensuite sennent selon la formule consacree
pour chaque classe d'assermentes.

Les conseillers de Delemont, que tous les monuments
et ecrits designaient sous le titre pompeux de « les
Messieurs du conseil » nommes ä vie, formaient une vraie
Oligarchie, un vrai patriciat ä la mode de lepoque. Tous
ces Messieurs du conseil prenaient des armoiries et avaient
des places armoriees ä l'eglise. lis occupaient une place
d'honneur dans les processions du Jeudi-Saint et de la
Fete-Dieu.

lis ne touchaient point de traitement fixe, mais pour
stimuler leur zele dans l'exercice de leurs fonctions, la

bourgeoisie leur avait laisse la faculte de se donner des

diners, de petits gouters ä l'hötel de ville, des festins ä

Domont, qui bientöt degenererent en nombre infini.
Quelques-uns de ces diners arrivaient ä epoque fixe,

comme au plaid de septembre, ä Päques, ä la Pentecöte,
aux fetes de Noel, de la Fete-Dieu, ä la reddition des

comptes et ä la St-Jean, au chateau de Domont. Le lundi
de Päques, au retour de la grande procession du Vorbourg,
oh un pere capucin prechait, les Messieurs du conseil di-
naient « sur la maison de ville ». Le diner du Nouvel-
An etait toujours magnifique ; on y invitait les chefs de

menage de la ville. A Carnaval, grand festin ä la maison
de ville ou les Messieurs du conseil deliberaient sur « le

coup de boire ensemble » pour se preparer aux austerites
du Careme. — A chaque vente de bois, ä la revue des

seringues (des pom pes), aux passages de personnages im-
portants, aux jours ues assemblies extraordinaires, c'etaient
des diners et « des coups ä boire ».

Jusqu'au XVIIC siecle, on ne connaissait guere les as-
siettes, ni les cuilleres, ni les fourchettes. Aux temps de
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la feodalite, d'epaisses lames dun pain compact, appelees
tranchoires, servaient ä y poser les viandes. Les liquides
se servaient dans des ecuelles. Une seule de ces ecuelles
reunissait toujours deux convives, generalement un Homme
et une dantc ct quand les vieux chroniqueurs parlent d'un
diner de dix ecuelles, il faut traduire : vingt convives. Les
invites, chacun selon son rang, puisaient au plat, entplis-
saient leur main et garnissaient leur tranchoir. On faisait
circuler de temps en temps des bassins pour rafraichir les

doigts empates de sauces. Plus tard, les tranchoirs de pain
furent rentplaces par les tranchoirs en bois, appeles ron-
delats, encore en vogue dans quelques vieilles families du
Jura et surtout dans le canton de Fribourg.

La nappe fit ensuite son apparition et la vaissellc d'etain
d'Angleterre succeda aux tranchoirs en bois. Enfin, ä la fin
du XVIIe ou au commencement du XVIIL siecle, on fit
usage de la fourchette. On prit l'habitude de se servir de
cuilleres pour puiser dans les plats ; jusqu'alors, on se

servait de la main et l'elegance etait de n'entployer que
trois doigts pour saisir les viandes.

Pour satisfaire ä leurs obligations administratives « les

Messieurs du conseil » trouverent plus convenable de

prendre leurs repas ä l'hötel de ville nteme, pour ne pas
perdre de temps en course ä domicile. lis eurent ainsi une
cuisine et une cave bien garnies. Un inventaire dresse la
veille de la St-Jean, 1747, nous donne une idee de l'ins-
tallation de la cuisine du Magistrat de Delemont ä l'hötel
de ville (1).

« Inventaire de l'argenterie, etain, batterie de cuisine et
autres meublcs de la rnaison de ville de Delemont, ainsi
que Jcan-Baptistc Feunc a recu, et qui lui out ete mis
entre ses mains ä la reception de valct de ville ä la St-
Jean 1747 :

Argenterie
Une douzaine de service d'argent aux armes des conseillers.
Une saliere d'argent, armoriee.
Une grande cuilliere d'argent.

(1) Archives de la ville.
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Etain
Deux doubles pots egaux, pour les vins, aux armes de la

villc. *

Un pot simple aux armes de la ville.
Six douzaines d'assiettes detain d'Angleterre et deux sou-

pieres ä manche de bois avec les couvercles d'etain
d'Angleterre.

Trois gros plats ovales d'etain d'Angleterre, pesant 6 livres
cliaque.

Quinze plats ovales plus petits, d'etain d'Angleterre, pesant
3 livres piece.

Seize plats d'etain, pesant 2 livres piece.
Cinq gros plats octogones pesant 3 1/4 livres piece.
Dix-neuf plats dune livre piece, en etain d'Angleterre.
Douze autres plats octogones de 1 1/4 livre piece, en £tain

d'Angleterre.
Dix douzaines d'assiettes octogones de 1 1/4 livre piece,

en etain d'Angleterre.
Deux grandes cuillieres ä potage, d'etain d'Angleterre.
Quatorze plus petites pour les ragouts, du meine etain.
Quatorze cuillieres ordinaires d'etain.
Six saladiers faconnes d'etain.
Six autres de la memo facon plus petits.
Huit grands chandeliers, dits flambeaux avec leurs binets

d'etain d'Angleterre.
Dans la salle des bassins et aiguieres de cui\re pour se

laver les mains.
Un vaste buffet armorie aux couleurs de la ville, ä quatre

portcs renfermant le linge « des Messieurs ». Des
douzaines de serviettes, des nappes pour les trois tables v
etaient soigneusement entassees. On y remisait egalement
la vaisselle de fayence ouvragee, et qu'on scrvait aux seules
grandes fetes. La, se trouvaient les gobelets d'argent.
Chaque nouveau conseiller devait en fournir un le jour
de son election. Les verres ordinaires, les verres dits de

sante, se trouvaient sur un autre dressoir. L;i figurait la
fameuse bouteille carree en cristal d'une contenance de 10

pots, environ 15 litres.

Les Messieurs s'asseyaient dans des fauteuils en damas



rouge ou sur des chaises rembourrees serge rouge ou cra-
moisi.

A cöte de la salle des festins, une petite chambre ren-
fermait un lit en facon de table pour le cas oü l'un des

Messieurs se trouverait indispose (i).
A la cuisine, on y trouvait tous les ustensiles neces-

saires : chaudrons en cuivre, broches, tourne-broches, pi-
Ions, etc.

Tout ce riche mobilier de Messieurs du conseil a ete
vendu ä l'encau, comme Biens de la Nation, en 1796.

Les caves voütees etaient bien fournies en vins qu'on
faisait venir d'Istein et d'Alsace. Les comptes accusent
qu'on a achete en une seule fois T49 mcsures de vin
d'Istein, sur la rive droite du Rhin, non compris le vin
d'Alsace. Dans les grandes circonstances, on faisait venir
le maitre-coq de Porrentruy et une quantite de relaveuses
remettaient la vaisselle en ordre. Souvent les « Messieurs
du conseil » appelaient des musiciens ambulants pour
egayer les repas. II arriva meme qu'on appela des arque-
busiers pour rehausser la solennite des festins par les de-
charges de leurs mousquets, surtout quand les diners offi-
ciels avaient lieu au chateau de Domont.

Cette maison seigneuriale et ses appartenances etaient
la propriete des bourgeois de Delemont depuis le
commencement du XVIL siecle par suite de circonstances re-
nrarquables qui peignent l'etat d'äme de la bourgeoisie de
Delemont.

Dans la Combe qui s'etend des forteresses du Vorbourg
jusqu'au ruisseau de Soyhiercs existait un village formant
une commune appelee le Vorbourg du XVe au XVIIC
siecle. Ce village, ravage par les Suedois et ensuite par la

peste, en 1642, fut tellement depeuple et la misere y fut
alors si terrible, qu'il n'y resta bientöt debout que 3 ou
4 maisons. De lä le proverbe de nos vieilles gens : « Toute
la misere n'est pas au Vorbourg », quand ils voulaient
dire que les afflictions ne sont pas le partage exclusif de
tel lieu, de telle famille, de telle personne et que tot ou
tard, chaque localite, chaque famille a sa part plus ou

(f) Archives do DoLmout. Liasso : Diners clu Magistrat.
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moins grande aux tribulations qui, sous mille formes,
affligent l'humanite.

Par suite des guerres, du pillage par les Suedois et sur-
tout par la peste, le village du Vorbourg etait aneanti. La
bourgeoisie de Delemont chercha alors ä reunir le reage
du Vorbourg ä la commune de la ville. Cette reunion se

fit graduellement, lentement. Les derniers habitants du
Vorbourg lutterent desesperement pour conserver leur in-
dependance propre. Enfin 1'incameration definitive de cette
commune ä celle de Delemont eut lieu a la fin du XVIIC
siecle. Ce rdage forme de nos jours la plus grande partie
des biens de la riebe bourgeoisie de Delemont.

Au XVC siecle vivait au village du Vorbourg une fa-
mille du noiii d'Uli ou Hullin, qui exercait le metier de
tisserand, de pere en fils. Comme ils habitaient le village
du Vorbourg, on les appelait les Tisserands du Vorbourg,
les Texerins, ou simplement « les Vorburger ».

Un acte de 1432 les appelle Texeran ou textor du
Chestel de Vorbourg. Ces Tisserands faisaient de bonnes
affaires et s'enrichissaient. Jehan Ulin vint s'etablir ä

Delemont 011 il fut maitre-bourgeois en 1462. Son fils se
maria ä une fille de Jean Muller, grand baillif ä Delemont.
Elle s'appelait Adelaide, et comme son pere etait fort riebe,
eile apporta ä son mari une dot opulente. Uli abandonna
son mbtier de tisserand, fit d'importantes acquisitions ä

Courtetelle, ä Bassecourt, ä Boncourt. II acheta les col-
longes de Cornol. Ce fut lä l'origine de la grande fortune
et de l'influence des Vorburger. Les membres de cette fa-
mille occuperent bien vite les premieres charges de la ma-
gistrature. Leur riebesse, leur prosperite, jointes ä la
consideration dont ils jouissaient aupres des bourgeois de

Delemont, firent recbercher leur alliance. Les families
nobles deTEveche s'allierent aux Tisserands du Vorbourg
par des manages. Peu ä peu, ces Tisserands s'attribuerent
des titres nobiliaires et se firent appeler de Vorbourg.

Devenus puissants, quelques membres de la famille des
Tisserands du Vorbourg allerem s'etablir ä Soleure et en
Allemagne. En 1595, Jean-Conrad de Vorbourg, qui avait
recu de l'empereur le titre d'^cuyer, devint assesseur ä la
chambre imperiale de Spire.



La meme annee, il bätit une maison de campagne sur
ses terres dans la commune de Delemont. II entoura cette
maison de fosses, de murs epais, d'une cour muree avec
pont-levis. II fit construire une tour et des tourelles aux
angles du chateau, selon l'usage de l'epoque. II fit graver
ses armes sur la porte principale « champ bände d'or et

d'a^iir de 7 pieces » et pour eimier « tin cerf hissant d'a^jir
accorne d'or ». Ces armes existent encore bien conservees.
II dressa sur la tour et sur les tourelles des banderoles no-
biliaires.

Cette construction sur une hauteur, au milieu d'une
foret, ä 20 minutes de Delemont, blessa la susceptibilite
jalouse des bourgeois. Us voyaient avec dbpit le fils des
Tisserands du Vorbourg afficher les allures et l'orgueil de
la veritable noblesse. Us craignaient aussi que cette maison
forte ne devienne plus tard une menace contre la securite
de leur ville.

La bourgeoisie se plaignit aupres du prince et en appela
meme aux tribunaux de l'empire. Enfin, les Vorbourger
se virent contraints de vendre ä la ville de Delemont leur
domaine seigneurial de Domont pour 3000 livres de Bale
et 110 ecus d'or pour vins et louances. Le marche fut
signe le 11 octobre 1600. C'est alors que cette famille se
retira en Allemagne oü eile acquit un rang trös honorable.
D'autres membres de cette famille s'etablirent ä Soleure
et plusieurs occupbrent des places importantes dans l'E-
vechd (1).

Possesseurs du beau domaine du chateau de Domont,
« les Messieurs du conseil » firent de cette demeure sei-
gneuriale un lieu de recreations et surtout de festins.

(1) Cinq Vorbourger occuperent descanonicats au Cliapitro de Moutier-
firanrtval, it Delemont. Jean-l'hilippo de Vorbourg fut prevöt do ce clia-
pitre celebro, de 1G13 16GÜ. II sigua, en 1G18, lo traitfi de paix de

Wcstpbalie, au nom du priuce-eveipie de Bftle, Beat—AI herb de Ramslcin.
Iis est aussi 1'au tour d'une histoire d'Allomagno on latin, tres volumi-
nouse, quo Scböpllin cito, avec avantage, dans son Alsatia illustrata,
page 53, note X. Colmarite 1761, in-folio : « Ex Vorburgensium fa-
milia prodit bistorire germanica} compilator dilTusus.l. Philippusus a
Vorbourg. » Histoire d'Allemagne, par Philippe de Vorbourg. Franck-
fort 1645-1G51, XII parties en 6 volumes in-folio.
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Les membres du Magistrat de Delemont, qui se faisaient
appeler « Messieurs fort honores Seigneurs », et qui pro-
testaient hautement quand on negligeait cette formule,
fixerent ä Domont les diners de la reddition des comptes,
ä la St-Jean et aussi ceux commandes en rhonneur du
prince-eveque et du nonce apostolique de Lucerne, quand
ce dernier venait presider ä Delemont le grand Chapitre
de Bale pour l'election d'un prince.

En 1620, le Magistrat avait fait de vives instances aupres
du prince Guillaume Rinck de Baldenstein pour obtenir
l'erection d'un monastere de Peres Capucins. Ce vceu ne
fut exauce que 9 ans plus tard. Jean-Henri d'Ostein,
prince-eveque de Bale, donna son consentement pour un
hospice avec deux Peres settlement. Cette concession ne
satisfit pas le Magistrat, ni le peuple qui demanderent
l'erection d'un couvent complet. Cette ntaison religieuse
fut bätie de 1629 ä 1631. C'est l'enclos actuel de l'ecole
normale de Delemont (1). Dans l'acted erection du couvent,
le Magistrat de Delemont s'etait engage ä livrer aux Peres
chaque semaine quelques livres de viande, contrne cela
se pratique encore de nos jours dans les localites de la
Suisse oü se trouvent de ces monasteres. Ces magistrats,
dans la suite, prirent l'habitude de porter, en corps, cette
viande ä ces pauvres religieux et se faisaient inviter ä diner,
de sorte que le couvent, bien loin de profiter de l'aumöne
qu'on lui faisait, etait ranconne par les « Honores
Messieurs » d'une maniere indecente. Ces meines conseillers,
toujours sous pretexte de n'avoir aucun traitement, ne se
faisaient pas trop de scrupule de prendre du bois de la

commune, d'en vendre ä leur profit er de faire suivre ces
ventes d'un diner officiel ä l'botel de ville.

Les bourgeois trouvaient fort mauvais ces nombreux
diners auxquels « les Messieurs » appelaient des nrusiciens
ambulants pour egayer leurs repas. La bourgeoisie en lutte
continuelle avec « les Messieurs » obtint un redressement,
une reparation des abus quand fut publiee la fameuse 01-

(1) Lo couvont a 6W dömoli en 1807, l'öglise convertie on habitation,
sort d'6colo normale, eile avait 6t6 consacröe en 1630.
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donnancc de 1726, de Jean-Conrad de Reinaeh, qui cor-
rigea bien des abus.

Une multitude d'abus de toutes sortes, soit au civil,
soit dans l'administration ou encore dans les affaires de

justice, setaient introduits dans l'organisation politique si
decousuc de fEveche de Bale, surrout depuis la guerre de
Trente Ans et, il faut le dire franchement, aussi par suite
de la trop grande condescendance des eveques de Bale par
trop debonnaires. Le peuple suivait aveuglement des cou-
tumiers souvent defavorables au bien public. II avait scs
franchises, ses libertes, ses droits ; niais ces droits etaient
si varies, si confus, partois si contestables, si opposes qu'ils
devaient necessairement etre modifies dans l'interet du
peuple s'il voulait beneficier de la civilisation et du progres.
Tout demandait line refonte complete, une reorganisation
plus en rapport avec les aspirations modernes. L'Eveche
manquait absolument de constitution generale, il n'y avait
que des constitutions locales, propres ä chaque bailliage,
reposant sur des usages, des coutumiers, plus que sur des

lois ecrites et les peuples setaient accoutumes ä ces
constitutions bonnes ou mauvaises.

C'est ainsi qu'ä Delemont « les Messieurs du Magistrat »

nommes ä vie s'appuyaient sur des privileges provenant
d'un coutumier ancien que chaque eveque devait con
firmer avant de recevoir le serment des Messieurs, pour con-
tinuer les diners sans nombre contre lesquels les bourgeois
s'elcvaient avec violence.

Le prince Jean-Conrad de Reinach crut devoir assurer
un etat meilleur ä ses peuples, leur procurer le bien public,
en reprimant les abus, malgre les franchises ou libertes
qu'on pouvait lui opposer. A cet effet, jusqu'en 1726, il
avait promulgue diffdrentes lois que le peuple avait ac-
ceptees sans opposition, ainsi les ordonnances sur les bois
et forets du 14 aoüt 1705 ; sur la chasse en 1717 ; sur la

vente du fer en 1719 ; sur celle du sei en 1722 et d'autres
qui dejä avaient ete promulguees par ses predecesseurs.

Mais il en fut tout autrement quand, en 1726, le prince,
de concert avec son ministre Ramschwag, voulut une rd-
forme radicale dans tous les domaines et corriger d'une
maniere energique les abus qui s'dtaient glisses partout.
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II avait etabli differentes commissions chargees de veiller
au bon gouvernement de toutes choses. Cette ordonnance
etait le seul moyen de regir dune facon juste et raison-
nable tant d'interets divers et de reformer les abus innom-
brables qui s'etaient glisses avec le temps et les guerres
dans tous les domaines. Cette ordonnance est suivie de
conclusions, dont la premiere declare que le Souverain
n'entend toucher en rien aux privileges des sujets et aux
droits bien etablis.

II ne rentre pas dans notre cadre de faire l'historique de
la revoke inconcevable, a notre avis, qui suivit. Nous ne
parlerons ici que de ce qui regarde les abus du Magistrat
de Delemont.

L'ordonnance du prince Jean-Conrad de Reinach fut
accueillie ä Delemont avec enthousiasme par la bourgeoisie
et les habitants, tandis qu'elle rencontra une formidable
opposition dans le Magistrat et chez quelques membres de

l'insigne Chapitre de Moutier-Grandval, etabli ä Delemont
depuis la reforme. Ce Corps eccldsiastique semblait vivre
presque dans l'independance vis-ä-vis du prince et formait
un Etat dans l'Etat. II en £tait de meme du Magistrat. Se

retranchant dans ses privileges, ce Corps, dont les membres
etaient nommes ä vie, deniait au prince le droit de
surveillance dans l'administration de la ville. Aussi il poussa
des cris de colere quand parut l'ordonnance de 1726 qui
venait quelque peu mettre de la moderation dans ces
nombreux diners qui 6puisaient la caisse de la ville.

A Delemont l'ordonnance produisit, dans la suite, d'heu-
reux effets, le peuple y vit bien des avantages, tandis que
« Les Honores Messieurs du Conseil » deranges dans
leurs pretendus privileges, souvent mal compris, s'insur-
gerent contre le prince, l'accusant de violer leurs franchises
et privileges. A leur tete se trouvaient depuis 1725 les
deux maitres-bourgeois Francois Marchand et Jean Conrad-
Jacques Wicka. lis entretinrent, pendant les troubles, une
liaison etroite avec Bruat. lis lui fournirent meme une
cscor'te de gens armes et lui ouvrirent les portes de la
ville de Deldmont. Iis signerent une lettre adress^e aux
deputes des cantons catholiques assembles en di£te pour
obtenir leur protection efficace aux commis du peuple.
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Apres la repression des troubles avec l'aide des dragons
francais et i'execution des commis du peuple, les deux
maitres-bourgeois de Delemont furent mis en accusation
et condamnes: Jean Francois Marchand casse de ses fonc-
tions et condamne ä 500 livres baloises d'amende : Jean
Conrad Wicka ä trois ans de prison. Grace ä de hautes
protections Wicka, apres avoir ete enferme dans les
prisons du chateau de Delemont, cbtint la faveur de subir
sa detention dans sa propre demeure. Par grace du prince-
eveque les trois annees de detention furent encore redui-
tes ä 18 mois (1). Quand ä l'archidiacre Wicka, il fut

(1) La famille des Wicka est originaire de Vieques. UnJean Girardin,
dit de Vieques ou le Vicquet. Vic ]uat, vint s'elablir it Delemont it la
fin du XVle siecle oil il maria Catherine, fille de Jean Maiilard, receveur
du'prince. Ce Girardin, dit Wicka obtint des armoiries en 1585, d'un
comte palatin. Son petit—Ills Bartholome Wicka, servit en Allemagrie en

qualite de lieutenant contro les Suedois. Son Iiis Jean-Francois, se maria
au Tyrol, oil, en 1688, il obtint le titre de comte de Wickbourg et Kei-
negg. II fitait ne le 28 janvier 1623. 11 entra au service des archiducs
Ferdinand et Sigismorid. Conseiller de l'empereur, il fut envoye souvent
en ainbassade aupres des cours souveraines. 11 eut deux Iiis, Charles-
Ferdinand qui s'etablit au Tyrol et le second Francois-Sigismond-Josoph
entra dans le clerge, fut grand doyen du Chapitro de Bale, Ferdinand
eut deux Ills Francois-Adam, conseiller de la regence ii Inspruck, inort
en 1761, I'autre Ferdinand-lgnace fut tue dans les guerres d'Italic. La
brauche cadette descendant de Jean Girardin de Vicquos, dit le Vicquet
ou Wicka, demeura :1 Delemont, ou grAee ä 1 'influence de la brauche
aineo, elle occupa dilTArents einplois. Ces Wicka avail 1111 majorat A

Delemont, dont Mont-Croix ddpendait et qui lour rapportait 700 livres
bAloisos. Les princes—6vei£ues de BAlo refuserent coristainment de recon-
naitre la pretenduo noblesse des Wicka de Delfmiont. Six ans apres la
condemnation de Wicka, l'ambassadeur de France en Suisse, M. do

Marianne, transmit, en 1746, an prince-fiveque do Bale, un memoire do

la comtesse de Pierreinont, fille unique de Wicka, par suite de la mort
do son fröre. Elle demandait la suspension de la vente des biens de son

pere — No recevant pas de reponse favorable, elle lit intorvenir le mi—

nistre des affaires dtrangeres, les marquis de Puysieux et de Corteillo et
autres grands personnages. Le prince-eveque Joseph Guillaume de Bal-
denstein lui repondit alors que dans l'Evechö do BAle 011 no connaissait

pas de comte de Wicka, mais bien un Joan-Conrad-Jacques Wicka, con-
damnfi par un tribunal coinpetont et subissant la peine qu'il avait encou-
ruo. En 1748, le princo le retablit dans ses droits civils ot politiipies,
mais sans lui rendro ses charges dans la bourgeoisie do Delemont.
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condamne ä un an d'arret dans sa propre maison, prive
de son suffrage au Chapitre de Moutier-Grandval et ä

payer une amende de 259 livres. La bourgeoisie en lutte
continuelle avec « les Messieurs du Conseil » obtint le
redressement de quelques abus. Ce ne fut pas pour long-
temps. Apres l'apaisement des troubles, le Magistrat se
retranchant toujours dans ses privileges continua ä s'accor-
der des diners et ä s'approprier des biens de la commune. Pour
en finir, le prince Guillaume de Rinck de Baldenstein pu-
blia une ordonnance ou lettre provisionnelle, le 16 juin
1749, qui devait restreindre le nombre de ces diners, de-
fendre la vente des bois au profit du Conseil, et rempla-
cer les avantages abusifs dont jouissait le Magistrat, par
un traitement fixe. Cette ordonnance fut adressee au grand
baillif de Delemont, M. de Rinck, pere du prince-eveque
de Bäle.

Joseph Guillaiiine par la grace de Dien, eveque de Tdäle,

prince du St-Empire, etc...

Tres noble et tres eher Pere aime et feal 1

Nous avons fait faire la relation circonstanciee des dis—

cordes continuelles entre le Magistrat et la commune
bourgeoise de notre ville de Delemont, par laquelle nous
avons reconnu avec chagrin et appris les differents abus
et desordres qui se sont commis au grand prejudice du
bien public et au mdpris des ordonnances reiterees des

Princes, quoique nous ayons de justes raisons de faire
ressentir nos severes ressentiments, cependant, par notre
douceur naturelle nous voulons bien oublier le passe dans
la gracieuse assurance d'une meilleure et irreprochable con-
duite, nous contentant pour cette fois de la suspension de

cette annee d'une partie de la magistrature. Mais pour
reprimer le desordre, arreter les fautes et abus, et afin que
la chose publique soit rnise sur un pied ferme,

Nous avons pris la resolution par une sollicitude et soin
paternel de prescrire ä notre ville une nouvelle ordonnance

de police et jusqu'ä ce qu'elle soit parvenue ä son
etat pour prevenir tout dommage et desordre, nous avons
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voulu vous adresser notre presente ordonnance provision-
nelle pour etre publiee et ensuite observee ponctuellement
contenante.

Tremierement :

Que le ainsi nomme absolius que les maitres-bourgeois
et leur lieutenant en charge se sont appropi ies et les repas
et depenses que le Magistrat a tait jusqu'ä present payer
des deniers communs de la ville, qui ont ete comme
l'amorce, qui ont allume les discordes depuis plusieurs
annees entre le Magistrat et la commune bourgeoise, seront
entierement enlevees, et ä l'avenir il ne sera plus permis
aux predits maitres-bourgeois et lieutenant de prendre ä

eux le moindre bois renverse, curee des bois a batir,
coupeau, bois-mort, d£peri ou brüle, abattu par les vents,
vieux, tuyaux, pallissade de charpente ou de demolition
de batiment; ou tout autre bois, quel nom on puisse lui
donner, et etre compris sous celui d'absolius : au contraire
toutes ces sortes de bois seront vendus par monte publique
et laisses au plus offrant pour le profit de la ville, et le

provenant rapporte dehuement dans les comptes de la
ville ; arrivant de grand renversement de bois par les vents,
ceux-ci seront parages entre la bourgeoisie en place de la

competence du bois d'afiouage, et moyennant de rendre ä

la recette de la ville les frais qu'elle aufait employes pour
le coupage et le toiser. Comme aussi le bois mort et
renverse servira de meme pour l'affbuage ä l'encontre sera
donne ä un maitre-bourgeois en charge chaque annee
quince livres, et ä son lieutenant de l'annee dix limes hors
des deniers de la ville comme partie de leur salaire sans
leur bois d'afiouage accoutume.

Secondemcnt

Concernant les bois de la ville de Delemont dans leur
etat, il nous est que trop connu de quelle maniere et
combien mal ils ont <5te jusqu'ä present menage et qu'on
s'y est conduit contre toutes les ordonnances forestales, de

sorte qu'enfin un manquement et defaut doit inevitable-
ment s'ensuivre, si on y pourvoit ä temps.

Et comme la direction des forets nous appartient en
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qualite de Prince territorial suivant la decision meme du
Conseil aulique imperial de l'annee 1736 et que cette
haute inspection forestale sur toutes les forets de nos sujets
exige en toute maniere de veiller ä la conservation des
forets de la ville de Delemont, qui est notre but, nous
voulons et ordonnons que notre dit officier en ait l'ins-
pection et y pourvoie suivant nos dites ordonnances aux-
quelles nous renvoyons la ville absolument.

Troisiemement

Nous voulons avoir ordonne que pour empecher les
abus observes dans la Werkhaus etablie pour les batiments
communs de la ville et ordonnons qu'ä l'avenir : Primo,
que l'administration et direction de la dite Werkhaus ne
soit confiee ä un prepose comme maitre-bourgeois ou
lieutenant encore rnoins donnee ä vie, comme il est arrive
jusqu'ä present rnais d'annee ä autre ä un membre du
Conseil l'un apres l'autre avec un adjoint de la bourgeoisie,
homme entendu qui sera choisi tous les 3 ans, et le di-
recteur de ce magasin des materiaux ä bntir aura tous les

ans quinze livres et son adjoint dix livres pour salaire, qui
leur seront payees hors de la recette de la ville. Secondo,

un inventaire general sera dresse de tous les materiaux qui
se trouveront dans le dit magasin dans lequel on adjoutera
tous les materiaux qu'on y remettra et on y specifiera
ceux qui en seront sortis tant pour les batiments de la

ville, que ceux qui auront ete vendus ä l'un ou ä l'autre,
lequel inventaire sera renouvele tous les ans, et les deux
directeurs donneront une specification signee de leurs
mains de tout ce qu'ils auront sortis et vendus, laquelle
ils remettront tous les trois mois avec les deniers en pro-
venant ä la recette de la ville et ä l'audition des comptes
de la ville tant l'inventaire que les dites specifications
seront reproduites.

QuatrUmemeut

Puisque contre le contenu de l'ordonnance de police les
lieutenants de la ville de Delemont ont exerce et garde
cet office a vie, ce qui a occasionne un soupgon non leger
ä la bourgeoisie dune intelligence entre lui et le maitre-
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bourgeois tendante au prejudice du bien public ; nous
permettons vraiment qu'ä 1'avenir le Conseil assemble
sous la presidence et inspection de notre grand—baillif ou
en son absence de notre lieutenant puisse derechef appeler
un lieutenant qui aura ete elu par la bourgeoisie pour
exercer cet office pendant un an, sans y convoquer la
bourgeoisie rnais apres avoir exerce cette charge pendant
deux ans, il faudra que suivant le dispositif de l'ordon-
nance de police on procede ä une nouvelle election de
lieutenant ainsi que la bourgeoisie 1'aura propose, cepen-
dant celui qui aura ete lieutenant auparavant ne sera pas
exclu de cette nouvelle election par le rnoven duquel il
est declare capable de parvenir plusieurs fois ä cette place,
entendu que les moindres difficultes, promesses, corruptions,

seront interdites, de maniere que tous ceux, qui en
cette charge, comme dans toute autre de la ville sans
exception, qui convaincus d'avoir pratique telles honteuses
voies, pour y parvenir seront punis exemplairement et
declare de fait et une fois pour toutes incapable de posse-
der aucune charge honorable.

Cinquiemement

S'il se trouve que les ainsi nommes six notables n'ont
pas ete appeles aux deliberations concernant differentes
choses, qui regardent le bien public nommdment pour les
batiments de la nouvelle maison de ville, echange ou
venditions des biens, change de vieilles especes, aux esserte-
ments des abus ou autres semblables, nous voulons avoir
defendu de pareilles entreprises du Magistrat en particulier
et ordonnons d'autorite qu'ä 1'avenir les six notables soient
appeles ä toutes les deliberations ä prendre sur toutes et
singulieres affaires et extraordinaires et importantes de la
ville sous une peine arbitraire et nullite de tout ce qui
pourra contre toute attente estre entrepris et resolu d'autre
facon. Enjoingnant aux six notables severement que lors-
qu'il se seront appercu qu'on a agit au contraire ils doivent
incontinent en faire la relation ä notre grand baillif qui
scaura employer au besoin les moyens convenables pour
le bien public et en tout cas viendra ä nous pour obtenir
un commandement, comme il doit se comporter.

2
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Sixiemenient

Le nombre des repas qui etait ci-devant en vogue a ete
vraiement mis plus bas par la concession etablie aux
annees 1739 et 1741, et reduit ä ceux de Noel, de Päques,
ä Demont, ä la batedid ion des Champois, au jour de la Fcle-
Dieit et ä la Si-Jean ; un jour que la bourgeoisie prette le
serment ordinaire, vu toute superfluity, a ete interdite, ce

reglement n'a pas settlement ete suivie longtemps, que la

premiere annee, rnais aussi la depense s'est augmentee
considerablement, de merne il se voit dans les comptes de.

la ville, scavoir aussi souvent qu'un maitre-bourgeois et
son lieutenant seul 011 avec d'autres du Conseil ont ete
occupes de temps ä autre sur la rnaison de ville aux pe-
tites affaires de la ville, ou d'ailleurs se sont assembles

comme ä la visite des cheminees, ä la taxe du registre des
Baudvards, ä la rnonte des regains, ou marquant le bois
aux R. P. Capucins, ä la peche des Etangs de la ville, en
faisant la liste des jeudis saints, et celle de la procession
de la Fete-Dieu, ä la recherche ou ä revoir les documents
de la ville ou autres sentblables occasions que les repas et
le vin ont coute notablement ä la ville :

Nous voulons avoir toutes ces depenses superflues
comme indecentes et qui out donne de justes sujets de

plaintes ä la bourgeoisie, entierement enlevees, les reduisant
au seul repas, qui se donne le jour du serment de la
Bourgeoisie ä la St-Jean, assignant 18 batz par tete de ceux qui
y assisteront, dont le nombre se monte ä 30 ou 40 et
quelques personnes, et que le magistrat pourra y inviter
du prescu de notre grand baillif, comme les conseillers,
contmissaires et principaux officiers de Son Altesse, qui
se trouveront ä Delemont, ou tout au plus un florin et
derni pour le manger et le vin lorsque les denrees sont
encheries. Au reste de toutes les depenses grandes et pe-
tites qui se tiraient des deniers de la ville, il n'en sera plus
rapporte 11'y passe dans les comptes de la ville, sur quoi
nos hauts offlciers auront egard conformement ä leur telle
fin qu'il ne se glisse n'y se fasse de pareille depense ä

Favenir.



— 19 —

Septiemcmenl

Comnie les repas, et autres depenses menti'onnes dans
le precedent article, qui faisait une partie du salaire du
Magistrat en charge pour ies peines qu'il prenait pour le
bien et profit de la ville, out ete leves, et qu'une augmentation

de leur gage leur sera plus profitable.
Nous voulons et ordonnons, qua l'avenir et ä com-

men'cer ä la St-Jean de l'annee courante, un maitre-bour-
gcois en charge percevra cent livres, son lieutenant quaranle
livres ; le maitre-bourgeois sortant soixanle et cinq livres,
le lieutenant qui chaume vingt livres. Aux membres du
Conseil chacun quince livres, qui leur seront payees hors
de la recette de la ville laissant les autres salaires sur
l'ancien pied jusqu'ä ce que nous en ayons ordonne au-
trement.

Hiiilieiiicwent

A l'egard des journees, commissions et absences de per-
sonnes du Conseil occupies aux affaires, et interets com-
muns de la ville, notre volonte est et ordonnons que
lorsqu'un maitre-bourgeois, son lieutenant, ou un autre
corps du Conseil, s'il est oblige de faire un voyage pour
les affaires de la ville, il lui sera paye 4 livres 10 batz par
jour ; s'il n'est occupe pour telle affaire que dans le voi-
sinage et qu'il soit absent 1111 jour entier sans pouvoir vivre
de sa cuisine, 2 livres 5 batz. S'il est employe sur le ban,
et reage de la ville pas plus loin qu'il nc puisse avoir son
manger de chez lui, 1 livre 5 batz, pour une demie jour-
nee la moitie autant, qui lui sera delivre et percevra hors
de la recette de la ville, mais ne se chargeront d'aucunes
affaires inutiles et non necessaires, ni ne prendront plu-
sieurs choses, que ce qu'un seul peut suffir et eviteront
tout retardement, ce qui sera ä la connaissance de notre
magistrat et ä la vigilance de nos hauts justiciers.

'~bl_,ciiviei>iemeiit

Nous laissons les gobelets d'argent dore qui se donnent
tous les ans ä notre grand baillif et lieutenant de la ville
et vallee de Delemont en reconnaissance et aux maitres-
bourgeois, lieutenants et autres membres du Conseil avec
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leur salaire comme du passe jusqu'ä nouvel ordre avec
cette restriction, que les frais et la depense d'iceux qui se

sont tires jusqu'ä present hors des tresors, seront ä l'avenir
duhement rapportes dans les comptes de la ville.

Dixiemement
Comme il arrive que le maitre-bourgeois et lieutenant

envoient souventes fois ä boire et a manger et par semaine
certaine quantite de viandes de boucherie aux R. P.'Ca-
pucins, nous accordons volontiers que le Magistrat
continue ses aumones bien appliquees, lui commandant avec
toute s^verite d'observer la bienseance, et pour prevenir
le blame, que quand on envoyera quelque chose aux
R. P. Capucins, deviter dy comparaitre soit en corps, ou
en particulier et de s'abstenir d'en profiter.

Concernant les avis de la commission et le montant des
frais ä raison de la derniere inquisition des affaires de la
ville de Delemont, iceux doivent etre fournis des deniers
de la ville et pay6s ä la commission en vue de la remarque
y renfermee ce qui sera signifie ä la ville.

A cause des repetitions du gros voeuble, il convient
avant tout d'etre informe si elles sont conformes ä son
brevet, auquel cas le payement pourra s'ensuivre de meme,
mais s'il se devait trouver quelque doute nous attendons
ä etre informes.

On^iimement
Nous ferons dresser une formulaire pour mettre les

comptes de la ville dans l'ordre convenable qui se trouvent
en ce moment fort defectueux comme nous voulons qu'ils
soient regies ä l'avenir prescrivant au Magistrat de s'y con-
former et en attendant ordonnons :

Trimo. — Qu'ä l'avenir toutes les annees en commen-
cant deja ä present les comptes de la ville seront revises
et examines et les adjoints et quittances presentees devant
nos liauts officiers, les six notables et tout le Conseil, du
moins huit jours avant d'etre entendus, et que ces derniers
ne seront plus declums, comme il est arrive jusqu'ä present
mais seront gardes et serms pour connaissance ä l'avenir.

Dou^iemement
Que les revenus seront rapportes au moins tous les
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quarts d'an par le receveur, et mis dans le tresor dont il
y aura un double inventaire, dont un exemplaire sera
remis en notre chatellanie, le second sera garde sur la
maison de ville portant la date du jour et de l'an, et les

noms des prepos^s du magistrat, qui auront ete presents
escrits toutes les fois en bon ordre par le secretaire, ä

l'encontre de l'argent que le receveur aura besoin de temps
en temps pour les exposes necessaires et ordinaires lui se-
ront delivrds du tresor et inscrit egalement dans le carnet
de la caisse aupres et ä l'apposite des recus.

Comme notre precedente Ordonnance n'a pour but que
l'avantage, le bien et la paix de notre ville de Delemont,
ainsi nous ordonnons serieusement ä notre magistrat et
bourgeoisie de se conformer, avec ob&ssance, ä tout ce

que dessus, comme il appartient ä de fideles sujets, et de

se conduire les uns avec les autres en paix et union, s'il
leur est ä coeur d'bviter notre disgrace, et la punition irre-
missible.

Adressant ensuite ä Notre eher Pere et vous ordonnant
gracieusement de veiller a. l'accomplissement de tout ce

que dessus et d'etre toujours attentifs ä son accomplisse-
ment.

Enjoignant qu a la publication de cette ordonnance pre-
liminaire d'avertir serieusement le magistrat de notre part
de ne rien reprocher la moindre chose ä la bourgeoisie ä

raison des plaintes, qu'elle nous a portd'es comme ä leur
prince territorial, nous de l'assister si bien avec une bien-
seante discretion, qu'avec une punissable partialite, ä

l'encontre d'imposer ä la bourgeoisie de temoigner ä leurs
proposes maitre-bourgeois et conseillers les soumissions,
obdissance et l'honneur qui leur convient.

Comme avant de dresser une nouvelle ordonnance de

police, il est dit, qu'il est n£cessaire d'avoir connaissance
des diflerentes nouvelles declarations, et ordonnances pos-
tdrieures qui derogent aux anciennes, et des concessions

que la ville pourrait avoir des Princes pour etre rapport£s
icelies sont ä demander ä la ville ou copie autentique et
nous serons envoyds avec quoi nous demeurerons, donnd
dans notre chateau de Pourantruy, le 16 juin 1749.

Signe : Joseph-Wilhelm, evesque de Basle.
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Le souvenir des petits et grands diners ne s'etait pas
perdu et « les Messieurs du Magistrat » quoique ayant,
uepuis l'ordonnance du prince, un traitenient fixe, regret-
taient ces rejouissances contre lesquelles s'elevaient avec
tant de virulence les bourgeois et les habitants de la ville.
Profitant de la presence ä Delemont d'ambassadeurs ou de

personnages importants « les tres Honores Messieurs du
Magistrat » donnerent en leur bonneur des festins qui
rappelaient ceux que le prince de Rinck s'etait efforce
d'abolir. Les bourgeois indignes recoururent au prince. Le
Magistrat, se retranchant toujours derriere les privileges
accordes autrefois par les eveques de Bale, refusa de recon-
naitre la souverainete du prince dans le gouvernement de
la ville. Le prince, de son cote, ne voulant pas fournir de

pretextes ä de nouveaux troubles et craignant de r6veiller
les anciennes passions mal eteintes par les repressions de

1740, se contenta de faire des observations severes au
Magistrat en lui ordonnant de se conformer au rescrit de

1749. Ces nouvelles admonestations apporterent quelque
temperament aux rejouissances coüteuses du Magistrat. Ce
ne fut pas pour longtemps. Les diners grands et petits
continuerent de plus belle. Chaque annee, ä la reddition
des comptes, ä la St-Jean, c'etait grand diner au chateau
de Domont, oil d'enormes quartiers de bceuf, des moutons
en tiers, des chevreuils, des lievres encadres de massives
patisseries, arroses de vin d'Alsace ou d'Istein, etaient
consommes par des estomacs tres complaisants. Ce n'etait pas
la qualitc qu'on recherchait, c'etait d'avoir des tas de ve-
naison et des ecroulements de chair.

On mit quelque recherche dans l'ordonnance de ces
festins. On y introduisit differents services : les potages
ouvrirent la marche, au nombre de trois ou quatre, puis
viennent les mets, les entremets et le dessert. Dans les

diners de grands apparats figurent des moutons entiers ou
des cochons intacts, aux pattes dorees, aux oreilles fleuries.
On se servait de billets graves pour les invitations extra-
ordinaires. Les archives de Delemont conservent les listes
de ces invites. En voici une pour le diner de 1758.

M. le grand baillif Christophe de Rinck de Baldenstein ;
M. le r^verendissime prevöt du Chapitre de Moutier-
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Grandval, Francois-Xavier de Schnorff ; M. Chariatte
Francois-Joseph, custode ; MM. les chanoines de Reinach,
de Maliler, d'Andlau, de Thum, de Rose, Bersonder,
Bennot ; M. le recteur Louis-Ignace de Valoreille, eure de
ville ; M. le lieutenant de Mahler ; MM. Pallain, Flanser,
Babe, avueat, Roy, avocat; le chevalier Fleury ; MM. Bo-
deni, Miliard, Rougemont, Parat; l'officier Bajol ; six peres
capucins du couvent de Delemont; M. Jean Guenat, cha-
pelain de la Cour ; MM. les tres-honores maitres-bourgeois
Babe et Macker ; le lieutenant Reydet ; MM. Metthe,
Chappuis, Tavannes, pere ; le bandelier Moreau ; MM.
Bennot, Conite, Voirol, Helg, Kötschet, Marchand ; le
secretaire de la ville ; les six notables de la bourgeoisie ;
M. Tavannes, fils ; MM. Macker, maitre d ecole, Jobin et
Joseph Andre.

La visite des galeries autour des rem parts, des edifices
publics, des maisons des bourgeois, des päturages, des

forets, la surveillance du pavage de la ville, ä 5 sols la

toise, etaient l'occasion de nombreux rafraichissements
munieipaux. On faisait alors monter de la cave de l'hötel
de ville, des cannettes de vin d'Istein et des pots de mar-
melades aux prunes ou aux gratteculs (quinorodons). Les
Messieurs du Magistrat se montraient forts friands de
confitures, comme le constate le memoire de Berberat fils,
suivant :

V\Cemoire de ce que le soussigne a eu l'houtteitr de foiirtiir pour
DtCessieurs du C\Cagislral de la ville de Delemont :

livres batz deniers

Pour du sucre et des amandes douces et
ameres 1119 4

Pour 2 1/2 livres de chocolat ä la vanille .326Pour 1 1/2 livre de pistaches — 15 —
Pour abricots verts 15 —

Fruits qu'on a fourni pour les confitures
du Magistrat :

Des cerises aigres — 8 2
Des groseilles — 8 —
Pour fleurs d'oranges grillees 1 — —
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Pour cafe, eau de cerises, saffrant 215 —
Pour canelle pour faire les bonbons de

Messieurs — 15 —
Pour de la nonpareille blanche — 15 —
Pour 3 douzaines d'oranges 4 4 —
Pour 3 livres de marmelades d'abricots 13 —
2 livres de marmelades de gratecul — 14 —
Pour les citrons des Messieurs — 8 4

Pendant ces goüters, on lisait les journaux ä la mode.
Le Magistrat etait abonne ä 4 journaux :

1. Le journal de Luxembourg qui coütait 11 livres, 17
batz, 6 deniers, plus 2 livres, 10 deniers pour le port.

2. La Feuille d'avis de Bale, 4 livres, 4 batz, 6 deniers.
3. La Gabelte de Bale, 2 livres, 15 batz, 6 deniers.
4. La Gazette fraiifaise de Berne, 7 livres, 16 batz, 6

deniers, plus 2 livres 10 deniers pour le port (1).

« Les Honores Messieurs du Magistrat» firent amenager
deux salles ä l'hötel de ville, l'une pour les petits goüters
et lautre pour les grands diners avec fauteuils rembourres.
C'est lä qu'au diner de 1769 on servit un cerf entier, dont
M. de Raymond-Pierre avait fait cadeau ä ses anciens
collegues. Line autre fois on se regala dun ours tue ä

Mervelier.
Outre ces depenses, se repetant ä peu pres chaque

annee, il y en avait d'extraordinaires. Ainsi, en 1787, ä

l'occasion des noces du grand baillif de Delemont, M.
Charles de Rinck de Baldenstein, le Magistrat lui offrit
12 bouteilles de Bourgogne et autant de Champagne.

L'ambassadeur de France ä Soleure, en passage ä Delemont

etait aussi l'objet d'une pompeuse reception. La mi-
lice bourgeoise prenait les armes pour aller ä sa rencontre
avec « Messieurs » puis avait lieu le banquet d'usage.

L'habitude de faire suivre d'un repas toute operation
administrative etait commune ä toutes les villes jouissant
de quelques privileges. A Delemont, les diners du Magis-

(1) Archives de Dolemont, Hasse : Diners du Magistrat.



trat loin de diminuer prenaient des proportions extraordi-
naires. Du reste, les brillantes fetes de la cour de Porren-
truy, donnees en l'honneur de la princesse Clementine de
Saxe, tante de Louis XVI et abbesse de Remiremont, fa-
vorisaient les plaisirs du Magistrat de Delemont. On sait

que sous le regne de Frederic de Wangen, dit le beau
prince, on consommait eil festins et en spectacles, pour
rejouir la princesse de Saxe, en un niois les revenus de

toute une annee.
C'est sous ce prince qu'eut lieu au Chateau de Domont

le celebre diner de 1781 dont le souvenir s'est perpetue
bien apres la Revolution francaise. C'etait le diner officiel
de la reddition des comptes de la St-Jean. U11 M. Cuttat
avait ete nomme membre du Magistrat. A cette occasion,
pour temoigner de sa reconnaissance envers le Magistrat,
il s'offrit ä payer une partie des frais du diner de la St-Jean.
Les archives de la ville nous donnent une idee de ce repas
qui dura 3 jours. De nombreuses invitations furent faites.
En voici une qui a trait ä St-Ursanne, eile est adressee ä

M. Parrat, cure de cette ville.

uA Monsieur Parrat, Chanoine Capilulaire de rinsigne Col-
legiale de Sl-Ursanne, %ecteur et Cure Ires digue

h St-Ursanne.

Monsieur,

Puisque Monsieur le Conseiller Cuttat, votre Beau-frere,
veut bien temoigner sa gratitude pour l'Election que le

Magistrat, tant ä cause de son merite personnel qu'en vue
de la consideration et affection particulieres que ce dernier
conserve a Votre ancienne Bienfaisance Pastorale et patrio-
tique, a cru devoir s'aggreger sa personne en contribuant
au repas qu'il se propose de donner le 17' du courant au
chateau de Domont sur son territoire. ii ne peut se

dispenser de vous prier par mon organe de bien vouloir lui
laire rhonneur d'en venir partager sa joie, en vous y fai-
sant accompagner de tels de Messieurs vos amis, uepuis
St-Ursanne, que vous trouvez les plus propres ä vous di-
vertir. Le Magistrat ose esperer que les olhciers de Son
y\ltesse et l'Insigne Chapitre de Moutier-Grandval ne vous

3
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seront pas une compagnie desagreable. Ccmrae le Lieu ne
sera que champetre et le repas frugal, le Magistrat se prc-
met que vous n'aggreerez, Monsieur, pas moins son intention

de se renouveller dans votre Bienveillance par les
sentiments de reconnaissance pleine de respect et veneration

avec lesquels j'ai l'honneur d'etre tant en leur nom
qu'en mon particulier, Monsieur, Votre tres humble et
ties obeissant

Xa : Waldsperg, secretaire.

Delemont, u juillet 17S1.

Ce diner auquel etait convie le cure de St-Ursanne
n'etait pas aussi frugal que le dit la lettre d'invitation. On
peut en juger par le menu de ce fameux banquet.

Dcpenses pour le repas de nouveaux conseillers

et de la St-Jean en ijSi

30 livres de bceuf, ä 2 batz 8 deniers 4 — —
1 veau 710 —
1 mouton 210 —
1 agneau 15 —

10 paires de poulets 5 — —
20 pigeons 4 — —

1 langue de boeuf fraiche — 12 6

1 filet de bceuf de 5 livres — 13 4
1 chevreuil 210 —

10 livres de lard 3 — —
2 langues seiches 2I3 4
2 bajoues 15 —
1 jambon de Mayence de 10 livres 3 r5 —
2 oies 210 —
3 dindoneaux 4 !3 9

4 canards 2 — —
2 poules — 12 —
3 levreaux 3 — —
1 livre d'orge — 3 4

A reporter: 51 12 11



livres batz deniers

Report: 51 12 n
1 penal de farine 3 — —

Pain pour la table des Messieurs. 3 r5 —
Autre pain pour la suupe et les dontes-

tiques 15 —
12 douzaines d'oeufs 28 —

Salade 1 — —
Choux-fleurs 1 10 —
Artichaux 1 10 —
Choux-frises — 10 —
Ravonets — 5 —•
Cerises, fraises, framboises, poires,

pommes — 17 6

25 livres de beurre 6 13 4
3 douzaines de laikerlets 1 10 —
2 livres de biscuits 18 —
2 livres de macarons 18 —
2 » de pain d'Ulnt 1 16 —
2 » de crocquets 1 16 —
2 » de pralines 1 16 —

1/2 » d'anchoix — 7 6
Des cap res fines, clous'de girofles, ca-

nelle, poivre, noix de muscade 3 — —
1/2 citron — 15 —

1 douzaine d'oranges douces 2 — —
1 livre de chocolat 113 4
8 livres de sucre 113 4
1 livre de cafe 6 — —
6 petits frontages de chevre — 15 —
2 tines de vin pour Messieurs 15 — —
1 » pour des domestiques 65 —

Total : 122 3 11

Le Conseil avait vote une sontnte de 137 livres, 6
deniers pour ce repas et qu'a solde un M. Briselance (1).

(1) La livre de BAle se divisaiL en 20 sols, le sol 011 12 deniers. La
livro valait exaetement 1 fr. 77 centimes do notre monnaie. Un sol valait
8 centimes et 2 deniers 11/2 centime.



-- 28 —

Specification des frais employes au Repas de la St-Jeau, dornte

par le Magistrat et les deu.x nouveaux Conseillers, a T)o-

mont, le 17 juillet 17S1.

livrcs balz deniers

1. Suivant billet de Sebastien Saner, bou-
eher, du 20 du dit mois, Messieurs en
charge lui ont paye pour un veau, un
nrouton, un agneau et les frais ä les

procurer, tuer et depouiller 20 7 8

2. Plus ä M. Helg, Lieutenant, pour epi-
ceries, sucre, caffe et huille d'olive,
suivant billet quittance, ce jourd'hui 14 6 8

Pour voiture d'une tine de vin depuis
Arlesheim — 12 6

3. Plus au valet de ville, Henri Imhoff,
pour differentes autres fournitures et
frais suivant sa specification quittancee
aussi ce jourd'hui 94 13 —

4. Au meme pour 31/2 journees par lui
employees pour faire les provisions ä

Bale compris son entretien sur le
meme Etat precedent 4 12 6

5. Au meme pour trois journees et trois
nuits des deux cuisinieres 6 5 —

6. Pour 5 relaveuses qui ont relave la
vaisselle pendant 3 1/2 jours et nuits. 326

7. Au metayer pour les voitures et pa-
niers qu'il a employes avec les siens
audit repas 3 — —

8. Pour lait, beurre et poules fournis par
la femme dudit Metaver — 19 6

9. Pour 9 journees tant dudit valet de
ville que d'autres ä savoir 4 10 —

10. Pour deux pots de bierre — 10 —
11. Pour gratification au jardinier de Mon¬

sieur le Grand Baillif qui a fourni dif-
ferents jardinages in 3

A reporter : 15 4 1 o 7
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livres batz deniers

Report: 154 10 7
12. Pour 2 tines de vin a raison de 13

livres la tine y compris la voiture et
le change d'argent. Les deux tines sont
comprises dans le billet du vin qu'on
a delivre ä la bourgeoisie ä la St-Jean 13 10 10

13. Pour 46 pots d'autre vin tant pour les

domestiques que pour la cuisine, ä 5

sols le pot 11 10 5

Total: 179 11 10

Lesquels Exposes out ete acquittes par too livres IPi-
loises donnecs par 2 nouveaux Conscillers d'alors, de

meme que des 37 batz, 6 deniers accordes pour chaque
invite par le Provisionnel de 1749 et qui out ete payes
par M. le Receveur de ville, tellement qu'on n'a tird que
3 livres, 2 batz, 6 deniers hors de la Caisse.

Delemont, le 26 juillet 1781.
Tous ces festins grands et petits etaient une compensation

pour les travaux de ces Magistrats. C'est ä eux que
Delemont doit l'etablissement de ses six fontaines
monumentales qui ornent ses rues, la bätisse de l'hötel de ville,
de l'hopital, de l'eglise de St-Marcel.

S'ils savaient depenser largement pour les edifices publics,
ils se montraient tres parcimonieux ä l'£gard des ecoles.
E11 1771, les Messieurs du Magistrat decidaient de distri—
buer des prix aux enfants de l'ecole ; la depense n'etait pas
grande. On peut en juger par une note laissee par le
lieutenant N. Helg :

« Le soussigne repete ä Messieurs du Magistrat pour
avoir fourni et achete des prix a l'usage des enfants de la
classe :

1. Un miroir 1 livre
2. Huit medaillcs blanches ä 2 batz la piece — 16 batz

3. Un couteau — 10 batz

4. Un canif — 5 batz

5. Un bcnitier de laiton — 15 batz
6. Une paire de boucles — 6 batz

3 livres 11 batz

« Acqiiilli' par N : Helg, lieutenant. »
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Cependant les bourgeois commencaient ouvertement ä

faire valoir leurs griefs contre l'oligarchie du Magistrat.
Les esprits s'echaufferent le dimanche qui suivit la St-
Jean 1790, jour fixe pour la prestation du serment et pour
la nomination de nouveaux Conseillers. Les plaintes des

bourgeois ne furent pas recues. A cette epoque, une
agitation sourde se manifestait dans toute la Principaute.
Rengguer et ses mdcontents preparaient la Revolution dans
l'Eveche et trouverent un appui solide chez les bourgeois
de Delemont. Mais c'etait trop tard, la Revolution etait
aux portes de la Principaute. Le 27 avril 1792, le prince-
eveque Joseph de Roggenbach se refugiait ä Bienne, tandis

que la France occupait les gorges de l'Eveche. L'annde
suivante, l'annexion ä la France des Etats germaniques de
l'Eveche et l'erection du departement du Mont-Terrible,
ruinait ä moitie l'antique principaute de Bale. Cinq ans
plus tard, l'annexion du restant des Etats de l'Eveche au
nouveau departement consomma sa ruine definitive, em-
portant du coup les chanoines d'Arlesheim, de St-Ursanne
et de Moutier-Grandval, l'orgueilleuse noblesse et
l'oligarchie du Magistrat de Delemont avec ses diners.

Abbi- A. DAUCOURT.
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